Les remise de fonds des travailleurs migrants en direction des pays partenaires méditerranéens : le rôle de la BEI

Je voudrais remercier tout d’abord les organisateurs de cette conférence de m’offrir l’occasion de vous parler de l’action de la Banque Européenne d’Investissement pour améliorer l’efficacité des remises de travailleurs émigrés en direction des pays partenaires méditerranéens. 
Les remises de fonds des travailleurs migrants (RFTM) vers les pays en développement constituent des flux privés dont le volume a dépassé 200 MUSD en 2006.  Dans de nombreux pays, elles jouent un rôle économique important notamment au niveau de la consommation des ménages, mais aussi au niveau de l’investissement.

En quoi l’institution financière de l’UE qu’est la BEI peut-elle contribuer à accroître l’effet des RFTM sur le développement ?

A l’extérieur de l’UE, la mission de la BEI est de contribuer au financement de projets d’investissement de nature à contribuer au développement économique des pays bénéficiaires.  Elle cherche notamment à appuyer le développement du secteur privé, à la fois directement et à travers le renforcement des grandes infrastructures et du secteur financier.

La BEI a des relations, de longue date, avec les pays partenaires méditerranéens (PPM).  C’est ici à Barcelone qu’elle a reçu en 2002 le mandat de mettre en œuvre une nouvelle facilité, la FEMIP (Facilité euro - méditerranéenne d’investissement et de partenariat), dans le cadre de laquelle elle a pu accroître le volume de ses financements de projets (pour atteindre environ 1,5 MEUR par an, hors Turquie) et renforcer le dialogue sur les politiques avec les autorités des pays bénéficiaires. 
 Ce mandat vient d’être renouvelé par l’UE pour la période 2007-2013 avec à la clé près de 9 MEUR de financements disponibles. La priorité reste le développement du secteur privé et des infrastructures économiques et sociales requises, dans un contexte de renforcement de l’intégration régionales et des grands réseaux unissant la région à l’Europe.  Notre mandat comprend l’appui à des actions d’assistance technique ainsi qu’à des études en amont des projets.  C’est dans ce cadre que nous avons pu réaliser une importante étude sur les RFTM en direction des PPM, une région qui n’avait guère été étudiée auparavant.

L’étude a confirmé que les RFTM dont ont bénéficié les PPM (environ 22 MUSD en 2004) dépassent en importance le montant cumulé des investissements directs et des flux d’aide au développement (environ 13 MUSD en 2004).  Par ailleurs les RFTM représentaient en 2005 près de 20% du PIB de la Jordanie et 8% de celui du Maroc, mais moins de 1% de celui de la Turquie.

S’agissant de l’utilisation de ces fonds, la situation des PPM est assez similaire à celle d’autres régions du monde : avec près de 50% du total, les dépenses de consommation représentent de loin la part la plus importante.  L’investissement en logement est loin d’être négligeable, avec une part de 14%.  En revanche l’investissement productif ne représente qu’une part limitée, à l’exception de l’Egypte et de la Tunisie où il atteint 15 à 18%.  Il convient de noter cependant la part très significative de l’investissement en capital humain (dépenses de santé et d’éducation) qui atteint 18%.

Pour ce qui est de l’origine géographique, 85 à 90 % des remises de fonds proviennent de l’UE dans le cas de l’Algérie, du Maroc, de la Tunisie et de la Turquie.  En revanche, les pays du Golfe sont la source principale des flux en direction de l’Egypte, de la Jordanie, du Liban et de la Syrie, pays pour lesquels la part de l’Europe se situe entre 5 et 10%.

En raisons de diverses imperfections du marché, les RFTM à destination des PPM sont pénalisées par des coûts de transaction élevés, atteignant souvent 8 à 10% et pouvant atteindre même 16% des montants transférés dans des cas extrêmes.  On peut citer notamment comme facteurs explicatifs : 

· les contrats d’exclusivité entre les services postaux et les organismes de transferts spécialisés,

· le manque de transparence et l’insuffisance de l’information disponible sur les frais de transfert, commissions de change, délais etc),

· les difficultés d’accès aux services bancaires rencontrées par les travailleurs migrants,

· l’inadéquation des systèmes de paiement.

On observe aussi des différences importantes quant à la part des transferts réalisés à travers le secteur bancaire.  En effet, alors que celle-ci peut dépasser 50% entre l’Allemagne et la Turquie, elle est sensiblement inférieure à 20% dans le cas des corridors Espagne-Maroc et France-Algérie.

Au vu de ce qui précède, il apparaît clairement que la contribution des RFTM au développement des PPM pourrait être renforcée par une réduction des coûts de transaction.  Par ailleurs,  la canalisation d’une part plus importante de ces flux à travers le secteur bancaire  pourrait permettre de renforcer l’impact macroéconomique de ces flux.  A cet égard, il convient cependant d’insister sur le caractère purement privé de ces transferts. Il est en effet essentiel que les migrants et leurs familles conservent la pleine maîtrise de l’utilisation de leur épargne, qu’il est évidemment hors de question de « confisquer » au nom d’un quelconque intérêt national.

Dans ce contexte, que peut faire la BEI, à travers la FEMIP, pour contribuer, fût-ce modestement, à une amélioration de la situation ?  Et qu’a-t-elle fait jusqu’à présent ?

Avec l’étude mentionnée ci-dessus, et qui fait référence pour la région, la FEMIP a tout d’abord contribué à une meilleure connaissance de la situation dans les PPM, pour lesquels l’information disponible était auparavant plus limitée que pour d’autres partie du monde (notamment Amérique Latine et Asie).  Elle a également participé à la dissémination de l’information et des bonnes pratiques, avec notamment l’organisation à Paris il y a 6 mois d’une conférence sur le sujet, pour permettre aux banques du Nord et du Sud d’échanger expériences et points de vue.  Ce genre de coopération Nord-Sud entre une banque marocaine et une banque espagnole a d’ailleurs d’ores et déjà permis d’offrir aux migrants concernés un service bancaire comportant la possibilité d’effectuer des transferts Espagne-Maroc à coût zéro.

Au-delà, la FEMIP est disposée à examiner diverses démarches qui permettraient de contribuer tant à la réduction des coûts de transferts qu’à une canalisation des flux à travers les canaux formels, et notamment à travers le secteur bancaire.

La BEI a choisi de se concentrer pour le moment sur une approche qui correspond à son avantage comparatif, fondé sur sa connaissance des marchés et sur les instruments financiers dont elle dispose.  Cette approche s’est traduit dans un appui à la titrisation des flux liés aux RFTM reçus par une banque libanaise.  Si la mise en oeuvre d’une telle approche est complexe et très technique, les avantages pour l’économie concernée sont potentiellement importants, à travers un abaissement du coût de financement du secteur bancaire et une contribution au développement des marchés de capitaux.

L’idée est relativement simple : les RFTM qui transitent par la banque en question constituent des flux significatifs et réguliers.  A ce titre, ils peuvent être utilisées comme sûreté pour l’émission de titres obligataires sur le marché international.  Pour que cette sûreté puisse être mise en place, il est nécessaire que les flux concernés et correspondant aux RFTM transitent par un véhicule spécial créé en dehors du Liban dans un centre financier reconnu. 

En émettant (des obligations) sur le marché international, une banque libanaise, quelle que soit sa solidité financière, est pénalisée par la notation défavorable du pays où elle est établie  et devrait donc payer un taux d’intérêt élevé.  Grâce à la mise en place du véhicule spécial, établi en dehors du Liban, le risque  est réduit pour les investisseurs internationaux désireux de souscrire à l’émission obligataire et ladite émission pourra bénéficier d’une notation plus avantageuse.  Ceci se traduira donc par une réduction sensible du taux d’intérêt qu’elle devra payer sur les titres ainsi émis, et ce d’autant plus que le risque pays est jugé élevé.

Cette technique a été déjà été largement utilisée et avec succès dans plusieurs pays, et notamment en Turquie où cinq véhicules spéciaux ont émis plus de 4 MUSD d’obligations grâce à la titrisation de flux diversifiés comprenant notamment des RFTM.

Le Liban, où nous souhaitons mettre en œuvre une approche similaire, apparaît  comme un bon candidat pour une telle opération car :

· Il bénéficie de flux stables de RFTM

· Le risque de transfert et le risque de change sont élevés

· Le secteur bancaire et financier est développé

· L’environnement réglementaire est favorable (loi sur la titrisation)

· La réduction du coût de financement de la banque émettrice sera fonction de l’amélioration de la notation qui résultera de ce montage innovant.

L’appui apporté par la BEI consistera à la fois en une assistance technique, nécessaire à la structuration de l’opération et en une souscription à une partie de l’émission obligataire, susceptible d’avoir un effet d’entraînement  sur d’autres investisseurs.  Cette opération, qui pourrait être approuvée par notre CA d’ici la fin de l’année, est par ailleurs susceptible d’avoir un effet de démonstration et de faciliter grandement à l’avenir d’autres transactions similaires qui pourront bénéficier de l’expérience et du savoir engrangés à l’occasion de cette première.

D’autres types d’interventions susceptibles de faciliter les RFTM pourront être envisagées à l’avenir.  Compte tenu de leur caractère expérimental, nous avançons avec prudence, une étape à la fois.

Merci de vôtre attention.
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